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ENTENTE ADDITIONNELLE À L'ENTENTE SUR
LA COOPÉRATION CULTURELLE

DU 24 NOVEMBRE 1965,
RELATIVE AU CENTRE DE COOPÉRATION

INTERUNIVERSITAIRE FRANCO-QUÉBÉCOISE

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

ET

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT QUE les deux parties souhaitent développer une
coopération toujours plus étroite entre les établissements d'enseignement
supérieur français et québécois;

CONSIDÉRANT QU'en outre, les deux parties souhaitent favoriser
l'extension en France des études sur le Québec;

ATTENDU QUE, lors de sa 35e session, la Commission permanente de
coopération a examiné une proposition relative à la création d'un “Centre
de coopération interuniversitaire franco-québécoise” dont le siège serait
situé à l'Université de Paris VII;

ATTENDU QUE, lors de la réunion de travail tenue à Paris le 3
novembre 1983, les deux parties, selon le voeu émis par la Commission
permanente, se sont entendues sur les principales dispositions
administratives nécessaires à la mise en place du Centre;

ATTENDU QUE, lors de la 36e session de la Commission permanente
de coopération, les parties se sont félicitées de l'ouverture du Centre
prévue pour le printemps 1984;

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS
SUIVANTES:

1- Objet

Il est créé un Centre de coopération interuniversitaire franco-
québécoise dont le siège est à Paris.

2- Missions du Centre

Dans le respect des compétences dévolues aux différentes instances
propres à chacune des deux parties ou communes aux deux parties, les
principales missions du Centre sont de:

- susciter et promouvoir des enseignements et des programmes de
recherche conduits en commun, en développant l'intérêt des
universitaires français pour les études sur le Québec et en favorisant
l'essor de la coopération interuniversitaire franco-québécoise;

 - susciter la formation de réseaux entre les partenaires scientifiques
français engagés dans la coopération franco-québécoise ou dans
des études québécoises;

 - constituer un lieu de rencontres et d'échanges entre les acteurs de
cette coopération (organisation en commun de séminaires, colloques,
etc.);

 - tenir à la disposition des intéressés, chercheurs, enseignants,
étudiants, toutes les informations utiles sur la localisation et les
activités des équipes universitaires, notamment en leur permettant de
trouver le partenaire le plus adapté aux travaux qu'ils souhaitent
entreprendre;

 - mettre des supports logistiques à la disposition des partenaires et, en
particulier, la documentation nécessaire;

- favoriser une meilleure utilisation des moyens disponibles et la
recherche de moyens nouveaux;

 - développer les résultats de la coopération interuniversitaire et aider à
leur valorisation, notamment en améliorant leur diffusion.

3- Organisation

   3.1 Le Centre est administré par le conseil d'orientation
scientifique, le directeur, le secrétaire général et le comité de
direction.

   3.2 Le conseil d'orientation scientifique est composé de 14 à 17
membres, français et québécois, désignés pour deux ans par
le ministre français de l'Éducation nationale, après consultation
de la partie québécoise.  Ce conseil détermine les grands axes
de l'action du Centre.  Il se réunit au moins une fois par an.

   3.3 Le directeur est nommé pour deux ans par le ministre français
conseil d'orientation scientifique.  Il préside ce conseil et le
comité de direction.  Il est seul habilité à signer tout document
engageant le Centre, notamment en matière scientifique,
administrative et financière.

   3.4 Le secrétaire général est nommé pour deux ans par la partie
québécoise.  Il assiste le directeur dans l'ensemble de ses
fonctions.  Exceptionnellement, le premier secrétaire général
sera nommé pour une période de trois ans.

   3.5 Le comité de direction est composé de deux membres de droit
et de trois membres élus par le conseil d'orientation
scientifique.  Les membres de droit sont le directeur du Centre
et le secrétaire général.  Le comité de direction assiste le
directeur qui le convoque autant que de besoin.

4-    Financement et dispositions administratives

   4.1 La partie québécoise participe au financement du Centre par
une subvention annuelle et la prise en charge de la
rémunération du secrétaire général et de la secrétaire de
direction.

   De son côté, la partie française fournit un local au sein de
l'Université de Paris VII, des salles de réunions et de
conférences, selon les besoins, ainsi qu'une subvention
annuelle de fonctionnement.  Elle met d'autre part à la
disposition du Centre un universitaire, si possible de Paris VII,
pour exercer les fonctions de directeur.

   4.2 Le directeur du Centre présentera, pour évaluation, à la
Commission permanente de coopération, lors de sa session
de printemps, un rapport décrivant les activités en cours et les
principales orientations pour l'année suivante.



   4.3 La présente entente additionnelle est conclue pour une durée
de quatre ans.  Elle est renouvelable par tacite reconduction et
pourra, en tout temps, être dénoncée par l'une des parties qui
en aura avisé l'autre au moins six mois auparavant.

Fait à Paris, le 17 mai 1984.

Paule Leduc Jacques Boutet
Sous-ministre Directeur général
Ministère des Relations des Relations culturelles,
internationales scientifiques et techniques


